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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

L'article 870-25 du Code rural permet aux parties de déroger
aux dispositions de l'article 831 dudit code, article qui prévoit, en
cas de décès du preneur, la possibilité pour le conjoint ou les
descendants et ascendants de poursuivre le bail en cours. .

Il apparaît nécessaire de préciser que dans le cadre des baux
de dix-huit ans au moins, le conjoint, les descendants et ascendants
vivant sur l'exploitation ne seront pas immédiatement contraints
de quitter les lieux en cas de décès du preneur.

Tels sont les motifs qui nous conduisent à vous demander
d'adopter la proposition de loi suivante .

PROPOSITION DE LOI

Article unique.

I. — Dans le quatrième alinéa de l'article 870-25 du Code
rural, les mots : « ... les membres de la famille... » sont remplacés
par les mots : « ... les descendants... », et les mots : « ... des
articles 831 et... » par les mots : « ... de l'article... ».

II. — Le quatrième alinéa de l'article 870-25 du Code rural
est complété par les dispositions suivantes :

« ... il peut également être convenu qu'en cas de transmission
du bail en application de l'article 831 , le bail prendra fin, après
renouvellement, s'il y a lieu, et quelle que soit la durée restant
à courir, à la fin de l'année culturale au cours de laquelle le
preneur décédé aurait atteint l' âge de la retraite retenu en matière
d'assurance vieillesse des exploitants agricoles. »


